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I~@~??RE DATEE DU 20 JANVIER 1969, ADRESSEE AU SECEBTAIRB GENERAL 
PAR LE REPRESh?!TANT l?%~%WRNT DU CHILI 

En réponse a votre note TR 100 (2) SORH, du 25 novembre 1968, j'ai l'honneur 

dr înforfner Votre Excellence que le Gouvernement chilien fidèle à sa politique 
traditionnelle de soutien. de la décolonis&tlcn, a appliqué strictement les 

r6solutions de l*Organisation des Nations t'nces relatives à la Rhod&sie du Sud et;, 

en particulier, les r4kolution.s 232 (1966) et 253 (1968) du Conseil de s&uaibé, 

aux termes desquelles des sanctions obligatoires ont Bté d&ldees conformément 

au Chapitre VII de la Charte. 

A cet égard, je me Pe&rmets de vous cormm&quer ci-joint, le texte du Décret 

suprême No 1117 du Ministère de ltéconnmie, du développement et de la recorw 

truction, en date du 32 août 1968, qui a été publie dans le Journal officiel de 

la RBpublique NO 27226 du 11 décembre 1968 et qui donne suite aux dispositions de 

la résoluticn 255, (1968) du Conseil ce sécurité. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte du décret susmentionné 

en tant que document officiel du Conseil de sécurité. 

Je vous prie d'agréer, etc. 

LUmbassadeur, 

j. t O;p~qj,s~,tion des &ieS , -yI*-"w 
(M> JC& PIGERA 

69-01806 i/... 
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~~ST!EXJE DE L'ECONOMIE, DU DJZV?%@P~blE@$' 'E% tB IA RXYFNl3~,~ON I 
6 .\ 9 

1 
~pus&Iecrf$tari~t à l'ECOllbmiC+, nu j%velop~nt et à 2% Reconstructian l 

SUI~ DO~ A LA RESOLUTION No 253 DE lg@, DU WHSXIXL-DE ~E~!UFUTR"D~' . 1 
L'ORGAIKWT~~ Dl%3 XWXONS ti?IES 

'~anb&, le 31 adt 1968 - Aujswlaf~i R é-t;6 d6crétb ce'qui suit : 

No 1117 CI IAyant prbsent i 7.1eeprit : 

Que, par la dsoiution No 253 ae..IL$%&, ‘la~~mm?.il de a&c&Iti do k*%@nisa.t%pn 

' des Nations Unies a dkcid6 que'les lTk&..Membres .devaieuC' adopkr-;une sf%e de 

mesuresvisant à rendre effectives les affections. imposé& &.la.RhodésI.c du Sud,.-' 

ccla~conformément aux dispositlons des Atii%k+s 39 et.113, c$e.-la C%arte de' ' 
l*Org&isation des Nations UnPes: 

* 

Que' ies mesures en qÜestion sont sans pr&jus9.$ce..de cc:!.les~de3-.,Za'.rBsdl~.~inn.. 

"- NO 232 de 1966 dudit Conseil de sécurité, applZ.quécs pw Iti Chlli'._c~'~~u~W, 

-.- décret No 740 de ce &tinist&re, en Jate.du tif. juin l$@(; 

Que lTArticle 25 de In Charte des K~i;'Lons Un%es fs,ft. II&~.. o?~;l.i.&a%clo~~arx;r'E~ts 1 . . 
Membrea d'accepter et d'appliquer les d&l.sions du Cotzwil dswkuritb; 

Que'la politique tra,d'itionnelle du fihjJ.I a.koujwxw..kké'.l.e rasy& wb.soti~ 

' des conventions et traités internationaw a.uxq&J.s ~iJ..s.jfJzYzei~k swXrit; . 

Jonsidérant les dispositions de l,.& r&,rte des‘NationG-'~es ,d&j&.-&t&s, 

lf8~3.s officiel No 1 646 du Minist&re des~rel.athrtls cxtéritrures .en date du 

21 août-1968 et le rapport No 102 du Conseil.,,$&.diqw..de oe~mêwMinist.~re en 

date du ler juillet 1.968, .’ 

I Je d6cr8te que : . 9 s . 
Premièrement, le Gouvernemknt chilien~s~engs.ge a-~ppli4y~r'"s~~rtierve la 

r6solution No 253 de 1968 par laquelle le'~o?~seil d~.~aìp~te.~~ll~rgnn;fsatjl7n,. -. . 
des Nations Unies a décidé llapplicstion.de wctiorwk J.L6g~~.cIe.'la,--Rhbdé81e s__ .-' 
duSud. * -< y 

. . x- . . Deuxièmement, en con&quence, les. autxmitks ..chill.ennes,..c~cune-aLP1S Aa'- 

* - - lixi.&e de sa compétence respective, ae,v333Qt e~pêtier les actititée ~st'ap.pJ--Que~ 
.- -- * 

les mesures auxquelles se rapportent les parsgf3ztphes 3, 4, 5, 6 et 7 de fia . r . r6$solution No 253 du Conseil de s&xrit8 de J.~Organisat.ion des l&tim~'I)n~ qd 
_, .* - . décide que ‘tous les Etats Membres-de 1'Sr@~&.~atic~n des Na;tions U?&?s "a$cfieront : 

i . " y-;. /Ai 
3.. ..,, +* ._ - . ,. : .h.,. .. . . . . . SI". . '. .I.,, ._, . . 
"  ̂ .I. -.. ., / . . 1 
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3* L!i.mportation dans leurs territoires ,de toutes marchandises et de tous 

produits en provenance de la Rhodeaie du Sud et e~port6s de la Rhodésie du Sud 

ap&s la date de 1-a presente r~sol~:tion (que lesdites ma,rchandises ou lesdits 

produits soient ou non destin&s à la consommation ou a la transformation dans 

kws territoires et soient importés ou non sous contrôle douanier et que le port 

ou tout autre lieu où ils sont importes ou entreposés b6néficie ou non d'un 

stMut juridique spécial, concernant les importations de marchandises); 
Toutes activit6s de leurs resqwtisswtts ou sur leurs territoires qui 

favoriseraient ou au.aient pour objet de favoriser 1'exportatiOn de toutes 

marchandises ou de tous ,produits par la Rhodésie du Sud; ainsi. que toutes 

transactions de leurs ressortissants ou sur J.euzs territoires concernant tOU-bS 

marchandises OU tous p-~d~S.-i- ;c e1;1 prévenance de la RhodesFe du Sud et exportés 

de. la Rhodésie du Sud apres la date de la présente réeolution, y compris, @II 

particulier, tous transferts de fonds à l.a Rhodésie du Sud aux fins d'activités 

OU de transactions de cette nature; 
L'exp6dition par navires owa6ronefs Immatriculés chez eux ou affrét6s 

par leurs ressortissants ou le transport (sous cohtrôle douanier ou non) par tous 

moyens de transport terrestre à trc'.vers leurs territoires de toutes marchandises 

OU de tous produits en ~rovena:~ce de la Rhodesje du Sud et export6s de la 
Rhodésie du Sud après La date de la présente résolution; 

La vente ou la fourniture par leurs ressortissa:?ts ou à partir de leurs 

territoires de toutes marchandises w de ;~US produits (quIils proviennent au non 

de leurs territoires mais k'l'exclusion des fournitures à objet strictement 

m6dical, du materie d'enseignement et du mat6riel destin8 à être utilisé dans 

k!S éCob3s et autres 6tablissements d'enseignement, des publications, des matérdaw 

dtinformation et dans des circonstances kdmanitaires sp&ciales, des,denrées 

alimentaires) B toute personne. ou tout o&ganisme en Rhodésie du Sud ou à touke autre 

personne ou tout autre organisme aux fins de toute. activit6 industrielle ou 

coImnerciale menée en Rhodésie du Sudou dirigée de la Rhod6si.e du Sud; et toukes 

activités de leurs ressortissants ou sur leurs territoEres qui favorisent ou ont 

pour objet de favoriser la vente ou la fourniture desditcs marchandises ou 

desdjts produits; 
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Lfexpédition par navJres ou aéronefs immatriculés chez eux ou af’frétés par 

,’ leurs ressor”t;iskantB’ ou ,le‘ trensport (sous contr6le d31~.5n:er ou non) par tous IiIOyen6 

de transtiortte*5e&re &travers leurs territoires de toutes lesdites marchandises ’ 

OU de tous ‘les’dits Prokits envoyés à des personnek ou à des organismes en Rhodésie 

du Sud ou B toute autre personne ou tout autre organisme aux fins d*activites 

industri@ll~s ou commerciales menées en Rhodésie du Sud ou dirigees de la Rhodésie 
du Sud; ‘* ‘, 

4. Tous les Etats ‘Membres de 1’0rganisatfon des IVations Unies ne mettront ,è( la 

: 

: 
.“( 

j  !  

diSpOSitiOn du rkgime illégal. en Rhodesie du Sud n1 d’aucune entreprise commerciale, 

industrielle ou publique, y cornprfs les entreprises de tourisme, en RhocGsie du Sud, 

aucun fonds à fnvestir ni aucune autre resscurce iinanciére ou éconc;;liqz.e 5% 

ewêcheront leurs ressortissants et toutes personnes se trouvant sur leurs 

territoires de mettre à la disposition du rhgime illGg&I. ou de toute entreprise de 

cette nature des fonds ou des ressources et d’envoyer tous autraa fonds a des 

personnes ou des organismes en &od&sie du Sud, & lte;r,c<z+@,io;l Les patements 

correspondtznt exclusivement à des pensions ou B des fl;ns strictement médicales, 

humanitaires ou éducatives ou à la fourniture de matériaux dt information et, dans 

des circonstances humanitaires spéciales, de denr&es al.imentaires; 

5. Tous les Etats Membres de’l’0rganisatlon des aïations Unies devront : 

Empkher l’entrée sur leurs territoires, sauf pour des raisons exceptionneKl.es 

de caractére humanitaire, de toute personne titulafre d’un passeport de 1.a ‘Rhodosie 

du Sud, quelle que soit la date de sa délivrance, ou porteuse d’un prétendu 

passeport delivré Par le régime illégal de Rhodesle du Sud ou en soir nom; 

Prendre fmxtes les mesures possibles pour empkher l’entrée sur leurs 

territoires de personnes dont ilS’ont’de$ raisons de penser qu’elles rksident 

ordinairement.en Rhodésie du Sud et dont KLs ont des raisons de penser qu’elles 

ont favorisé OU encouragé ou susceptibles de f’avoriser ou d’encourager les actes 

illicitek du régime ill&gal de la FUiodesle du Sud ou toutes activités @i ontpour 

but d’éluder toutes mesures dkcidees dans la pr6sente xersolution ou dans la 

resolution 32 (1966) du 16 décembre 19%; 
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6. T~US les Etats Membres .de l'Organisst!.on des Nations Unies empêcheront les 

compagnies de transport aérien constituées dans leurs territoires et les aéronefs 

immatrfcuJ.és chez eux ou affrétés par leurs ressortissants drefLecCuer des vols 

8, destination ou en provenance de la Rhodésie du Sud ou d'assurer des correspondances 
avec toutes compagnies aérl.ennes constituées ou tous aéronefs immatriculés en 

Rhodésfe au Sud. 

Tous les Etats Membres de L'Organisation des Nations Unies donneront effet aux ~ 

décisions 6noncées auX paragraphes 3, 4, 5 et 6 au dispositif de la présente 

résolutlon nanobstan?, tous contrak~ passés ou toutes licences accordées avant l.a 

date de la présente résolution." 

Pour dtre enregistre, communiqué et pl:blié: w E. l%HI, M. ~1 Juan de D. Carmona P. 

- Andrés ZaJ.d$var L, CI Gs,br+$. G,I?.,.!~ S. - Edmundo Pérez Z.,, Ministre de ljintérieur - 

MBximo Pacheco G., Ministre de l*éducatîon publàque - Jaime CastSlla Y., 
_< 

Ministre de la justice ., Hugo Trivelli F., Ministre de lTagriculture - 

Alejandro Hales J., Ministre des mines - Tüi2.o Marambîo M., Ministre de la défense - 1 
Sergio Ossa Pretot, Min:istre des travaux public et des transports - Eduardo Ledn V., 

Ministre du travail et de la prévision sociale - Juan Hamilton D., Ministre de 

l'habitation et de l'urbanisme - Ramdn Valdivieso II., Ministre de la santé publiwe y 

Victor Gonz&.ez, Ministre des terres et de la colonisktion. / 

Texte que je vous communique afin que vous en preniez connaissance - Veu%Uerr, 

agréer, etc. 

- Hernan Lacalle S., Sous&ecrétaire à ltéconomfe, au développement et à la / 

reconstruction. i 
# 
I 
/ 


